GROOM.Evenements                                           dossier n° ……………..

4, rue Lavoisier za st Leonard nord

                     reçu le  ………………..

56450   THEIX





             Emplacement n°………..

tel : 02.97.53.30.00

e-mail :groom.e@wanadoo.fr

GRANDE   BRADERIE

GRENOBLE CENTRE-VILLE

Dossier   d’inscription

A retourner avec le chèque total de règlement

        DIMANCHE 15 MAI  2011

 Grenoble Lafayette

NOM ou Raison social :  ……………………………………………………………………………..

Adresse :  …………………………………………………………………………………………….

Code postal : ……………………
Ville :  …………………………………………………….

Téléphone :   ……………………..
 Mail  :   …………………………

N° Immatriculation du véhicule  ………………………………………

Produits  Exposés…………………………………………………………………………………

Joindre Impérativement au bulletin d’inscription :

1- votre règlement total par chèque à l’ordre de  L.D

2- les photocopies des justificatifs demandées : -       Extrait k bis et carte 3 volets.

·  Carte professionnelle

·  Attestation d’assurance

3- Nul ne pourra revendiquer un emplacement tenu les années antérieurs

4- Avez-vous participé à la braderie 2010 ? :  Oui            Non

	Prestations
	Prix Unitaire TTC
	Quantité
	Total TTC

	Frais de dossier
	30,00 €
	1
	30,00 €

	Mètre Linéaire

Zone Rouge


	25,00 €
	X     …    Mètres
	+   ……………..€

	Mètre Linéaire

Zone Verte
	20,00 €
	X     …    Mètres
	+   ……………..€

	
	
	TOTAL TTC
	=   ……………   €


Les chèques seront débités à partir du 1er avril 2011, l’inscription sera prise en compte à réception de votre règlement.

Nous déclarons avoir reçu et pris connaissance du règlement général et adhérer sans réserve aux clauses et conditions.

EN CAS DE SINISTRE DE QUELQUE NATURE que ce soit, NOUS RENONCONS A TOUS RECOURS contre les organisateurs.

Cachet de l’exposant                                                                            A………………… le …. /……./ 2011



                                                                                 Signature : porter la mention « LU et APPROUVE  »

BRADERIES -REGLEMENT GENERAL

Même règlement que le Marché + EXTENSION SUIVANTE Organisateurs officiels : Unions des Commerçants de GRENOBLE et GROOM.E

Art.1 : Les emplacements sont réservés uniquement aux personnes ayant réservé et payé intégralement leur place.

Art.2 : Les places non occupées pour 7H30 seront considérées comme vacantes et perdues. L’ouverture de la vente se fera à 9 heures du matin, la vente est interdite avant cette heure.

Art.3 : La circulation des véhicules est autorisée jusqu’à 8h30 dans l’enceinte de la braderie sur présentation du laissez passez remis le jour de la braderie. Le parcours est fermé par des barrières et surveillé par des maîtres chiens et par la Police à chaque entrée ou sortie.

Art.4 : L’organisateur se réserve tous droits quant à l’attribution des emplacements, et prononce ou refuse l’admission sans appel.

Art.5 : L’organisateur rappelle que les trottoirs sont réservés aux bradeurs. Toutefois, il est entendu que les commerçants sédentaires riverains, sous réserve du paiement du droit d’emplacement, ont la priorité pour disposer de la partie du trottoir se trouvant devant leur magasin à condition qu’ils occupent eux-mêmes ces emplacements.

Art.6 : Toute rétrocession ou tout échange de place sous forme directe ou indirecte, est totalement interdit, et peut entraîner des sanctions, allant jusqu’à l’exclusion de toutes les braderies.

Art.7 : Il est délivré un bon d’emplacement nominatif numéroté, correspondant à la place affectée. Ce bon doit être présenté à toute réquisition du contrôleur.

Art.8 : L’organisateur se réserve le droit de faire démonter toute installation gênante pour les riverains ou pour la circulation des acheteurs. Les étalages doivent suivre les alignements tracés sur le sol. Les parasols doivent être impérativement escamotables en moins de temps possible, la chaussée doit restée libre afin que les services de sécurité puissent circuler rapidement (4 mètres).

Art.9 : Le parcours de la braderie étant limité par arrêté municipal. Il n’est accordé aucune place en dehors de ce parcours. Les bradeurs qui s’installent dans les rue adjacentes, ou sur le parcours à des endroits non numérotés, interdits et dangereux pour le passage des services de sécurité s’exposent à être expulsés et verbalisés immédiatement.

Art.10 : L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou dégradation, subis par les bradeurs professionnels ou occasionnés par eux. La juridiction compétente en cas de litige est le tribunal de commerce de Vannes.

Art. 11 : Pour votre sécurité et votre confort, la Police Nationale assurera la surveillance de la ville

Art.12 : Les réservations devront être effectuées avant le 30 Septembre Après cette date, la participation sera fonction de la disponibilité des emplacements.

Art. 13 : Dans le cas où la braderie n’aurait pas lieu, la responsabilité de l’Organisateur serait limitée exclusivement au remboursement des acomptes versés, à l’exception du droit d’inscription

Art.14 : Toute annulation, dans les 8 jours précédant la Braderie par lettre recommandée ne sera pas prise en compte sauf pour raisons médicales. Les frais d’inscriptions ne seront pas remboursés.

Art. 15 : Toute personne ayant réservé et payé sa place ne se présentant pas avant 7H30 ne sera pas remboursée.

Art 16 : Toutes personnes faisant du prosélytisme et ayant un attrait à caractère religieux se verra interdire de participation à la braderie.

Art 17 : Tous paiements d’emplacements précédents les 8 jours avant la braderie, ne sera acceptés qu’en espèces ou carte bleu (loi art : 71) en échange d’une facture pour titre de paiement.

SIGNATURE OBLIGATOIRE

ATTENTION


NOUVELLE DATE








